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ARTICLE 63

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement considèrent qu’il ne faut pas contraindre les collectivités et les 
communes à s’engager dans la réalisation d’un PLU intercommunal. Une telle démarche doit 
résulter de la volonté des communes et non s’imposer à elles.


